
MESSAGES PRINCIPAUX 

 

BULLETIN D’INFORMATION COVID-19 

5 603 
cas confirmés issus des 
tests biologiques PCR   

Les données sur le nombre de cas 
confirmés sont désormais 

disponibles au niveau régional 

N°66 

 

(1) Les chiffres des personnes 
décédées sont cumulatifs depuis le 
début de l’épidémie. Ces chiffres 
peuvent évoluer à la baisse, les 
établissements pouvant effectuer des 
corrections a posteriori (cas Covid 
infirmé).  
(2) Concerne les patients ayant été 
hospitalisés pour Covid-19 et de 
retour à domicile en raison de 
l’amélioration de leur état de santé. 
 

 

365 
résidents décédés dans leur 
établissement d’accueil (1) 

- 75 dans le Cher 
- 93 en Eure-et-Loir 

- 74 dans l’Indre 
- 41 en Indre-et-Loire 
- 38 en Loir-et-Cher 
- 44 dans le Loiret 

73 personnes en 

réanimation 
- 3 dans le Cher 

- 15 en Eure-et-Loir 
- 5 dans l’Indre 

- 17 en Indre-et-Loire 
- 5 en Loir-et-Cher 
- 28 dans le Loiret 

454 décès en 

établissement de santé (dont 
114 résidents d’établissements 

médico-sociaux) (1) 

- 68 dans le Cher 
- 108 en Eure-et-Loir 

- 71 dans l’Indre 
- 71 en Indre-et-Loire 
- 54 en Loir-et-Cher 
- 82 dans le Loiret 

350 établissements 

médico-sociaux ayant signalé 
un épisode Covid depuis le 

début de l’épidémie 

2 649 résidents malades 

- 1 410 confirmés Covid-19 

- 1 239 cas possibles 

Établissements 
médico-sociaux 

1 484 personnes de 

retour à domicile (2) 

Établissements 
hospitaliers 

Mardi 12 mai 2020  
20h00  

La carte présentée depuis jeudi 30 avril a un caractère provisoire. Elle 
ne préfigure pas la carte du 7 mai prochain, qui fixera les conditions du 
déconfinement. 
 

La carte de synthèse repose sur deux indicateurs : 
 la circulation active du virus, basée sur la proportion de passages 

aux urgences pour une suspicion de COVID-19 ; 
 la tension hospitalière sur les capacités en réanimation, basée sur 

les taux d’occupation des lits de réanimation par des patients 
atteints de COVID-19, par rapport à la capacité initiale avant 
l’épidémie. 

 

Depuis le 1er mai, la région Centre-Val de Loire est en couleur orange, 
soit une situation intermédiaire qui nécessite de respecter strictement 
les gestes barrières et les mesures de confinement encore en vigueur 
afin de permettre une évolution rapide en couleur verte. 
  

RESPECTONS-TOUS LES GESTES BARRIÈRES ! 

Carte du déconfinement 

DONNÉES QUOTIDIENNES 

 

En cas de symptômes 
(fièvre, sensation de fièvre, 

difficultés respiratoires), 

contacter en priorité votre 
médecin traitant et le 

Samu Centre 15 si votre 
état s’aggrave. 

https://www.gouvernement.fr/
info-coronavirus 
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